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Lutte contre le développement du frelon asiatique  

 
 

 
 
 
Depuis plusieurs années, le frelon asiatique s’est disséminé sur l’ensemble du territoire du 
sud-ouest. Il s’agit d’une espèce invasive, prédatrice des abeilles, et dangereuse comme 
tous les hyménoptères (Frelon indigène dit crabo, guêpe). Les experts précisent qu’en 
l’absence d’action visant à lutter contre cette présence, sa capacité de développement 
semble exponentielle (Ce frelon n'a aucun prédateur). 
 
Cette progression est inquiétante à plusieurs titres :  
- en l’absence d’une régulation naturelle caractéristique des espèces invasives, cette forte 

prédation vis-à-vis des abeilles et d’autres insectes pollinisateurs risque de provoquer 
une probable perturbation des capacités de production de plusieurs espèces agricoles.  

- leur colonisation implantée principalement sur le territoire rural est susceptible de se 
développer vers les villes et communes.  

- Recherchant la proximité de l’eau et des réserves alimentaires, ces frelons peuvent 
représenter un risque important pour les populations locales. �

 
Cette invasion ne doit pas être sous-estimée et mérite une attention particulière de la part 
de chacun.  
 
 

 
 

LES MESURES DE CONTROLE ET DE LUTTE  
 
 
Pour limiter cette prolifération, apparaissent les solutions suivantes : 
 

1. LE PIEGEAGE : « Action primordiale »  

Quand :  
La capture par piégeage des reines fondatrices est efficace, principalement de mars 
à mai, au démarrage de la construction de leur nid.  
Le piégeage des ouvrières peut être poursuivi afin de fragiliser la population en place 
et vérifier la présence d’un nid de FA à proximité.  

Qui le fait : 
Tout citoyen se sentant concerné par ce problème, les apiculteurs, et les référents 
désignés par les communes. 
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Où : 
- à proximité des nids détectés 
- si possible, sur le réseau hydrographique (cours d'eau permanents, étangs, 

réservoirs, mares, ...),  
- en lisière forestière exposée au sud,  
- dans les parcs, les jardins, les vergers,  
- les pièges sont disposés dans les lieux protégés des vents et bénéficiant du soleil 

du matin, il est préférable qu'ils soient positionnés entre 1,50 et 2 m de hauteur, 
hors de portée des enfants.  

Comment : 

- en utilisant un piège sélectif recommandé par les services de l’état, dont le modèle 
figure en annexe  

- De nombreuses expériences, y compris locales, ont prouvé l’efficacité de la solution 
courante à partir d'une bouteille en plastique vide (2 litres). Coupée au tiers 
supérieur, la partie haute sera placée à l'envers et fixée par deux agrafes pour faire 
entonnoir. Pour éviter que de l’eau de pluie ne vienne diluer l’appât, un élément 
(CD-Rom, Assiette de pique nique…) peut être inséré dans le système d’attache. 
(cf photo suivante, et exemple du CG 33 en annexe) 

 

 
 

L’appât :  
- Il est fondamental que l’appât soit sélectif . Le contenu du piège peut donc être 

constitué de bière, de cidre, ou de liqueur de cassis.  
- Il ne doit surtout pas s’agir de sucre, de sirop ou  bien de miel  
- Au-delà du mois de mai, ajouter une crevette, les frelons recherchant des protéines 

en cette période là 
 
Le piégeage est une démarche citoyenne, à la portée de tous, qui semble être la 
méthode la plus efficace pour limiter la prolifération de cette espèce invasive. 
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2. LA DESTRUCTION SYSTEMATIQUE DES NIDS :  

 
Afin de limiter la propagation de l'espèce, il serait indispensable de détruire les nids 
pendant la période de production des fondatrices (dès le mois d’août jusqu’à la fin 
septembre). Cependant leur détection n’est pas aisée (visibles seulement après la chute 
des feuilles), et souvent l’accès est impossible.  
 
En outre, elle présente des dangers comme tous les nids d'hyménoptères sociaux 
(guêpes, abeilles, frelons d'Europe ...). Aussi, il convient de faire appel à des 
spécialistes formés et habilités à cet effet.  
 
Il s’agit donc d’une mesure qui reste complémentaire, comportant des risques, et donc 
couteuse. 
 

   
Destruction d’un nid par le feu : Location d’une nacelle, intervention d’un apiculteur d’expérience… 

 

3. LE RECENSEMENT DES NIDS ET DES PIEGEAGES 

 
Toute présence d’un nid doit être impérativement signalée au maire de la commune. Il 
en va de même pour ce qui concerne le bilan des piégeages qui doit être relevé de 
façon hebdomadaire.  
 
Ce recensement est essentiel pour définir les actions à entreprendre l’année suivante 
car les reines fondatrices qui ont quitté le nid à l'automne pour s'accoupler, puis 
hiverner, et reconstruiront chacune un nouveau nid dans un périmètre de plusieurs 
centaines de mètres autour du premier nid. Il permet également de cartographier et de 
suivre l’évolution de l’expansion dans le temps. 
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